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Si un groupe de communes disparaît une fois à l’intérieur d’un canal
de distribution, il faut toujours, à partir de ce mois, calculer l’indice
du canal de distribution concerné au moyen de la formule 9 et non
plus au moyen de la formule 6, ceci sans tenir compte de la question
de savoir si d’autres observations disparaissent par la suite.

233.3 Indice par rubrique de l’indice

La manière de procéder dans les cas de canaux de distribution qui
disparaissent correspond à celle à appliquer dans le cas où ce sont
des groupes de communes qui font défaut; on peut la tirer directement
de l’exposé sous chiffre 233.2. La formule pour les canaux de distri
bution qui disparaissent est donc la suivante:
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234 Calcul de l’indice en cas d’introduction de nouvelles observations
de prix, de nouveaux groupes de communes ou de nouveaux
canaux de distribution

234.1 Indice par groupe de communes à l’intérieur d’un canal de
distribution et d’une rubrique de l’indice

Lorsqu’une nouvelle observation de prix r est introduite pour le
mois sous revue (sans indication de prix pour la période précédente), il
faut lui attribuer, dans le cadre de la rubrique y afférente de l’indice,
un indice élémentaire correspondant au niveau de l’indice moyen de
l’agrégat qui lui est immédiatement supérieur, sans quoi apparaîtrait
une modification du niveau de l’indice correspondant aux observations
faites jusqu’alors, ceci même si les prix restaient stables. Lorsque
d’autres observations de prix existent déjà dans le segment concerné,
cet indice élémentaire est le même que l’indice par groupe de communes

à l’intérieur d’un canal de distribution calculé au moyen des
formules 5 ou 8.
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Cette manière de procéder est fondée sur l’hypothèse que la nouvelle
observation de prix aurait accusé dans le passé la même évolution de
prix que l’agrégat supérieur, c’est-à-dire la moyenne des observations
faites jusqu’alors dans le groupe de communes concerné à l’intérieur
d’un canal de distribution. Le mois suivant, le niveau de l’indice
correspondant à cette observation de prix résulte des formules 2 et 3;
la nouvelle observation de la période t est donc comprise dans

et se met à exercer un effet sur l’indice.

Si, par l’intermédiaire du nouveau prix relevé pour la période sous
revue, un nouveau groupe de communes ou un nouveau canal de
distribution est introduit dans le relevé, il faut procéder de la manière
décrite sous chiffre 234.2.

Si, pour un nouvel article, on connaît aussi son prix du mois
précédent, il faut, conformément à la formule Ii, lui attribuer après
coup pour le mois précédent l’indice déterminé à l’époque pour
l’agrégat qui lui est immédiatement supérieur. Puis ce nouvel article
est traité selon les formules 2 et 3 et l’évolution de son prix entre dans
l’indice au mois sous revue déjà.

234.2 Indice par canal de distribution et par rubrique de l’indice

Si, par l’introduction de nouvelles observations de prix, un nouveau
groupe de communes à l’intérieur d’un canal de distribution ou même
un nouveau canal de distribution à l’intérieur d’une rubrique de
l’indice se trouve englobé, on attribue au nouveau canal de distri
bution, au nouveau groupe de communes, ainsi que, selon chiffre
234.1, à chaque nouvelle observation de prix le niveau de l’indice
correspondant à l’arégat qui lui est immédiatement supérieur:

pour le nouveau canal de distribution 12)

pour le nouveau groupe de communes 13)

ainsi que, pour la nouvelle observation
de prix, selon formule

L’évolution du prix à l’intérieur du nouveau canal de distribution
ou du nouveau groupe de communes ne se met à exercer un effet sur
l’indice qu’au moment où des observations de prix sont disponibles
pour deux mois consécutifs.

235 Détermination des indices pour les sous-groupes et les groupes
de marchandises ou de services et détermination de l’indice général

Les indices des diverses rubriques de l’indice calculés selon chiffres
23 1-234 sont finalement agrégés en étant pondérés pour obtenir les
niveaux des indices pour les sous-groupes et groupes de marchandises

ou de services (Ii) ainsi que le niveau de l’indice général (it)i.

Sous-groupes et groupes de marchandises ou de services:
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Indice général:
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où

f = désignation d’un sous-groupe ou d’un groupe de marchan
dises ou de services

k = numéro de la rubrique de l’indice à l’intérieur d’un sous-groupe
f de marchandises ou de services

= nombre de rubriques de l’indice dans le sous-groupe f de
marchandises ou de services (constant dans le temps)

wfk = coefficient de pondération de la rubrique k de l’indice (parts
de dépenses selon l’échantillon de marchandises et de services,
cf. chiffre 3).

Ainsi sont définis pour le mois sous revue les indices de toutes les
rubriques de l’échantillon de marchandises et de services. En divisant
ces indices par ceux du mois précédent et du même mois de l’année
précédente, on obtient les variations mensuelles et annuelles de toutes

les rubriques de l’indice.

24 La méthode des indices élémentaires dans la pratique

La méthode des indices élémentaires, telle qu’elle est décrite sous

chiffres 23 1-234, est appliquée à toutes les rubriques de l’indice, sauf

au loyer du logement. Certaines rubriques comportent néanmoins des
dérogations visant en partie à tenir compte de la situation particu

lière du marché dans les domaines en question, et servant aussi à

prendre en considération le manque d’informations relatives à ces

marchés:

241 L’indice des loyers ‘est déterminé au moyen d’une méthode spé
cifique de pondération et de calcul.

242 La pondération par canal de distribution n’est prise en considé
ration que pour le groupe de l’alimentation. Pour ce qui est des

autres groupes de marchandises ou de services, on calcule des moyennes
non pondérées de tous les indices élémentaires par groupe de com

I Lorsqu’on calcule l’indice pour des échelons plus élevés d’agrégation, peu importe
qu’on reparte toujours des diverses rubriques particulières de l’indice ou qu’on pro
cède de nouveau à l’agrégation par paliers: abstraction faite de différences d’arrondis
sement qui peuvent étre éliminées par des modes appropriés de calcul, le résultat
est le même.

Cf. 89’ numéro spécial de s La Vie économique », chilfre 4.
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Structure et pondération détaillées de l’échantillon de marchandises et de services de l’indice 1982 (suite)

Février 1983

3 Partsen’/, Parlsen’/

Rubriques — Rubriques — — —

1939 1966 1977 1982 1939 1966 1977 1982

0,7 0,15

0,3
0,3

0,3

1,0

0,975
0,375

0,375

0,60
0,60

1,75
1,225
0,35
0,175

0,037
0,037
0,158

1,393
0,665
0,3 19
0,173
0,093
0,066
0,014
0,517
0,258
0,057
0,057
0,124
0,021
0,169
0,042

0,116
15,0 13,00

0,029
0,029
0,126

1,432
0,739
0,355
0,192
0,103
0,074
0,015
0,476
0,239
0,052
0,052
0,114
0,019
0,173
0,044

0,108

2,2
0,5

0,5

1,2

1,2

2,47
0,62
0,25
0,12
0,125
0,125

0,62
0,125
0,125
0,125
0,125
0,12
0,62
0,61

0,39

20,0 17,00 19,000 18,000

Jus de pommes
Jus de fruits et de légumes
Sirop

Boissons consommées au restaurant
Boissons alcooliques

Vin
Bière
Spiritueux

Boissons sans alcool
Café et thé
Eaux minérales et boissons sucrées

Produits du tabac
Cigarettes
Cigares
Tabac pour la pipe

Habillement

Vêtements
Vêtements de femme

Manteaux
Vestes et blazers
Costumes, taill. et cost. à pantalon
Robes
Pantalons
Jupes
Pull-overs
Blouses, corsages et tuniques
Tabliers
Habits de travail
Vêtements de sport

Vêtements d’homme
Manteaux
Vestons, blazers, blousons
Complets
Pantalons
Pull-overs
Vêtements de travail et salopettes
Vêtements de sport

Vêtem. enfants, jeun. filles et jeun. gens
Manteaux
Blousons, vestons, blazers
Robes, complets, costumes
Jupes et pantalons
Blouses, corsages, pull.overs
Vêtements de sport

Vêtements pour bambins
Retouches aux vêtements

Vêtements de femme
Vêtements d’homme

Tissus pour vêtements

Articles de mercerie

Lingerie
Lingerie pour femmes

Collants, bas, chaussettes
Corsetterie
Sous.vêtements
Lingerie de nuit
Robes de chambre et peignoirs .

Lingerie pour hommes
Chemises
Chaussettes
Sous-vêtements
Lingerie de nuit
Robes de chambre et peignoirs .

Lingerie enfants, jeun. filles et jeun. gens
Chemises es sous-vêtements

0,088
0,095
0,088
2,084
1,146
0,521
0,479
0,146
0,938
0,688
0,250

0,500
0,425
0,050
0,025

7,000

4,022
2,295
0,458
0,252
0,207
0,3 90
0,275
0,115
0,207
0,207
0,046
0,023
0,115
1,139
0,125
0,228
0,320
0,216
0,125
0,034
0,091
0,341
0,027
0,038
0,020
0,113
0,065
0,078
0,084
0,163
0,109
0,054

0,121

0,289

1,028
0,4 12
0,148
0,107
0,074
0,058
0,025
0,366
0,205
0,029
0,081
0,040
0,011
0,124
0,066

0,096
0,105
0,096
1,829
1,006
0,457
0,421
0,128
0,823
0,603
0,220

0,659
0,560
0,066
0,033

8,000

4,475
2,291
0,459
0,252
0,206
0,390
0,274
0,115
0,206
0,206
0,045
0,023
0,115
1,530
0,169
0,306
0,428
0,290
0,169
0,046
0,122
0,380
0,03 1
0,042
0,022
0,125
0,072
0,088
0,095
0,179
0,120
0,059

0,285

0,391

1,340
0,53 8
0,19 3
0,140
0,097
0,075
0,03 3
0,486
0,271
0,039
0,107
0,054
0,015
0,158
0,084

7,0

0,4
0,4

2,4

2,7

Collants, bas et chaussettes
Lingerie de nuit

Lingerie pour bambins et bébés

Chaussures
Chaussures pour femmes

Chaussures pour toutes saisons .

Chaussures d’été
Chaussures d’hiver
Chaussures de sport
Bottes pour la pluie

Chaussures pour hommes
Chaussures pour toutes saisons
Chaussures d’été
Chaussures d’hiver
Chaussures de sport
Bottes pour la pluie

Chaussures d’enfants
Chaussures pour bambins

Réparations de chaussures

Loyer du logement

Chauffage et éclairage

Combustibles liquides
Mazout

Combustibles solides
Charbon
Bois de chauffage

Courant électrique
Type de consommation I
(appart. d’une chamb. avec cuis. élect.)
Type de consommation II
(appart. de 3 chamb. sans cuis. élect.)
Type de consom. III (appart. de 3
chamb. avec cuis. élect. et chauffe-eau)
Type de consom. IV (appart. de 5
chamb. avec cuis. électr., chauffe-eau,
machine à laver et congélateur)
Type de consom. V (maison individ.,
5 chamb., avec cuis. électr., chauffe-eau,
machine à laver, congélateur et chauff.)

Gaz

Aménagement et entretien du logement

Aménagement du logement
Meubles

— de living-room et chamb. à coucher
— de jardin et de camping
— de cuisine

Literie, linge de lit et de maison
Literie
Linge de lit et de maison

Tapis
Rideaux
Machines et appareils électroménagers

Congélateurs et réfrigérateurs
Machines à laver la vaisselle
Cuisinières électriques
Machines et appareils de cuisine
Aspirateurs
Fers à repasser et machines à repasser
Machines à coudre
Machines à laver

6,00

2,16
2,16

1,32
1,20
0,12

1,92

0,96

0,96

4,000

2,614
2,614

0,057
0,034
0,023

1,249

0,312

0,3 13

0,374

5,8
1,9

3,9

2,0

0,8

3,0
1,5

1,5

5,000

3,329
3,329

0,092
0,055
0,037

1,483

0,371

0,371

0,444

6,50
3,25
0,65

0,43
0,65
0,11
0,43
0,43
0,22
0,22

0,11
3,25
0,65
0,64”
0,99”
0,64”

0,33

0,65

0,52

2,47
1,30
0,49
0,16
0,49
0,16

1,17
0,24
0,23
0,47
0,23

1,5 0,6

5,0

2,0

0,250 0,297

0,080 0,096

7,000 6,000

4,907 4,016
2,102 1,449
1,892 1,304
0,126 0,087
0,084 0,058
0,489 0,598
0,361 0,448
0,128 0,150
0,690 0,666
0,361 0,193
0,829 0,666
0,134 0,107
0,074 0,060
0,074 0,060
0,074 0,060
0,058 0,047
0,024 0,020
0,074 0,060
0,l67 0,132

7,00

4,97
1,52
1,12
0,28
0,12
0,70
0,56
0,14
0,56
0,14
1,40
0,28

0,14
0,14
0,14
0,14
0,42

Y compris les vêtem us demi-mesure et sur mesure.









Série Facteur d’enchatnement
(décembre 1982 = 100)

Indice de septembre 1977 = 100
Indice de septembre 1966 = 100
Indice d’août 1939 100
Indice de juin 1914 100

5 Publication de l’indice

L’indice suisse des prix à la consommation continuera d’être calculé

et publié chaque mois. On procédera aux relevés de prix durant la
première quinzaine de chaque mois, pour pouvoir publier l’indice au

début du mois suivant.

L’indice calculé pour un mois donné traduira, comme jusqu’à
présent, le niveau des prix du mois en question. La date de publication
de l’indice mensuel dépendra exclusivement, comme par le passé,
du temps — variable de mois en mois — nécessaire aux relevés et aux

calculs; cette date ne peut pas être fixée à l’avance. Les principaux

résultats seront publiés dès que possible sous forme de communiqué

de presse. Quant aux résultats détaillés, ils seront publiés, comme
précédemment, dans le fascicule mensuel de « La Vie économique »

qui suit le mois sous revue. Outre l’indice général, cette publication
porte notamment sur les indices partiels des neuf groupes principaux

de marchandises et de services et sur ceux des groupes d’articles les

plus importants.

14 Février 1983

1,2468
2,102
4,749
6,515


